
Établissements
de proximité :
commerces, hôtels,
cafés, restaurants, 
cabinets médicaux...

Une opportunité à saisir
pour assurer au quotidien

publics



 

Un fonds dédié 
Avec une enveloppe de 300 millions  sur 
5 ans,  vous aide à financer vos travaux et 
équipements de mise en accessibilité. 

 
Pouvez-vous bénéficier de ce fonds ? 

 

oui

Et

Que pouvez-vous financer avec ce fonds ? 
 

équipements et des travaux de mise en accessibilité 

diagnostic des conditions  de votre établissement 

Quel est le montant de  que vous pouvez obtenir ? 
 

50% les équipements 
et les travaux 

maximum de 20  

50% e diagnostic 
assistance à maîtrise 

maximum de 500  



Comment constituer votre dossier de demande
?

Retrouvez de la procédure à suivre et des pièces
à fournir sur le site www.economie.gouv.fr/fonds-accessibilite

Pour des petits travaux et

Rassemblez des
pièces

Constituez votre
dossier 

Déposez votre
dossier 

asp-public.fr

Pour des grands travaux

Téléchargez de construire, aménager et modifier

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R10190

Déposez cette demande

Constituez votre dossier

Rassemblez des pièces

Déposez votre dossier

asp-public.fr

À partir du 2 novembre 2023
Déposez votre dossier

asp-public.fr.

Et ensuite ?
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Parce que les Jeux Olympiques et Paralympiques sont
un événement unique et doivent être ouverts à tous, ils
doivent être également un accélérateur de la mise en
accessibilité de nos établissements de proximité.

Retrouvez toutes les informations
sur www.economie.gouv.fr/fonds-accessibilite


